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ver, car ce système ajoute à la sécurité du public tant au
point de vue de la moralité qu'au point de vue de la tempé-
rance. Ce système, dans la pratique, a pour effet de modé-
rer la vente des liqueurs enivrantes, parce que ce système est
non seulement un commerce de vin, mais il en plus un com-
merce de produits alimentaires. En effet nous pouvons dire
<tue dans la Province de Québec, grâce à ce système parti-
culier, la vente des liqueurs enivrantes est limitée à la de-
mande normale de ce produit. Cette double capacité l'em-
péche de pousser d'une manière déraisonnable la vente des
liqueurs, car, en ce faisant, l'épicier licencié risque de perdre
des clients qui ne lui achètent que des épiceries.

En jetant un coup d'oeil sur ce qui se passe dans les au-
tres l'rovinces, là où la distribution des liqueurs se fait par
l'entremise des marchands de vin exclusivement,

(à suivre)

LA QUESTION DES COGNACS JUGEE EN FRANCE

L"'Epicerie. Française" yient de publier sur cette ques-
tion une étude que nous jugé'bns bon de reproduire ici, pré-
sunikt qu'elle intéressera hautement le coimerce des vins

et liqueurs.

Encore la question des Cognacs

Nous sommes obligés de revenir sur cette question que
nous avons déjà abordée plusieurs fois. Elle est vitale, en
effet, pour nos adhérents, si nous en jugeons par le nombre

des poursuites, vraiment inquiétant dont ils sont actuelle-

ment l'objet pour mettre en vente et vendre sous le nom de
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cognac un produit qui n'a pas droit à cette appellatioi,. soit
parce qu'il n'est que de l'eau-de-vie ordinaire, soit encore
parce qu'il est un mélange d'alcool d'industrie et de cognac.

Les protestations que nous avons enregistrées sur ·ce
point sont trop nombrepses, et elles nous paraissent trop
sincères pour que notre conviction ne soit pas faite : k
moins d'y mettre un prix absolument inabordable pour les
détaillants chargés de revendre au public, le cognac-, exclu-
sivement traité et vendu dans la corttrée ayant droit i se
servir de cette appellation, n'est point vendu par les com-
merçants en gros à l'état pur.

Nous n'avons pas à chercher quelles sont les raisons de
cet état de choses : nécessité de soutenir la conciurrence,.
impossibilité de vendre le produit à un prix trop élevé sous
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